
Pour un enseignement professionnel 
d’excellence en métiers d’art

Lycée des Métiers d’art, du bois et de l’ameublement

Tel : 05 61 83 57 49 (standard lycée)
https://ameublement-revel-mon-ent-occitanie.fr

Notre établissement est éligible au versement du Solde de la taxe d’apprentissage. 
Il s’effectue via la Plateforme SOLTEA gérée par la Caisse des Dépôts et 
Consignations. Accessible par les entreprises du 1er avril jusqu’au 7 septembre 
2023, elle permet à celles-ci de désigner les établissements bénéficiaires de leur 
solde de taxe d’apprentissage.

Pour toute information complémentaire, vous pouvez joindre : 
• Marie Escande, service intendance : marie.escande@ac-toulouse.fr
• Cécile Frendo, directrice déléguée aux formations professionnelles et 

technologiques : cecile.frendo@ac-toulouse.fr

COMMENT NOUS VERSER LE SOLDE DE VOTRE TAXE ?

NOUS CONTACTER

  IDENTIFIER NOTRE ETABLISSEMENT SUR SOLTEA : 
  Nom de notre établissement :     Lycée Professionnel de l’ameublement
                                  Adresse :     Plaine du Laudot - BP 53 - 31250 Revel
                                    SIRET :     19 310 088 000 015
                                         UAI :     0310088c

Taxe d’apprentissage  2023 
Versement du Solde (13%) sur salaires 2022



Le lycée professionnel de l’ameublement accueille plus de 500 lycéens, étudiants 
et adultes. Parmi ses 15 formations, 11 relèvent des métiers d’art. Selon les 
spécialités et niveaux, elles sont dispensées en formation initiale, continue ou en 
apprentissage.

CAP               Ebéniste, Menuisier en siège, Sculpteur ornemaniste, 
                          Tourneur, Marqueteur 
BMA                Ebéniste
BAC PRO        Tapisserie d’ameublement 
DNMADE       Objet / Ebéniste, Marqueterie contemporaine et     
                          Tapisserie décoration
  Patrimoine / Restauration de mobilier

Nos formations relevant des métiers d’art forment nos élèves à des métiers relevant 
du domaine de la création artisanale, de la pièce unique à la petite série.

Plus le niveau de formation est élevé, plus la part de créativité et d’expérimentation 
prend une place importante dans le temps de formation. 

Nos plateaux techniques évoluent au fil des innovations technologiques, au service 
de l’expérimentation et de l’évolution des métiers auxquels nous formons.

Entreprises et artisans : 
- via les périodes de formations en milieu professionnel de nos apprenants
- dans le cadre des évaluations et jurys d’examens
- par la signature de contrat d’apprentissages 

Institutions : CFA Académie Toulouse, GRETA Midi-Pyrénées Centre, l’Institut national 
des Métiers d’Arts avec le Prix Avenir Métiers d’Art, l’Agence nationale ERASMUS +.

Associations : Plateforme Technologique Bois, AFDET, l’asso M’ART’O, Le ROTARY 
CLUB DE REVEL via le Prix de l’excellent du travail manuel, l’association des MOF pour 
le Concours du Meilleur Apprenti de France.

Milieu culturel : MUB de Revel, Musée des Arts Précieux Paul Dupuy, Musée Georges 
Labit, Le Nouveau Printemps pour l’édition 2023, Le Grotte de Pech Merle.

FORMER

CONCEVOIR, EXPERIMENTER, REALISER

RENCONTRER, RECEVOIR, PARTAGER

UTILISATION DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE
Choisir de verser votre solde 
de la Taxe d’apprentissage 
au Lycée professionnel de 
l’ameublement, c’est nous 
offrir la possibilité de mettre 
en oeuvre une formation de 
qualité.

NOS PARTENAIRES

De nombreux projets sont conçus en partenariat avec des partenaires extérieurs. 
Des professionnels interviennent auprès de nos élèves et étudiants, que ce soit 
dans le cadre de la formations que sous forme d’interventions ponctuelles.

Nous recevons régulièrement des européens venant découvrir nos formations 
rares. Aussi, l’ensemble de nos élèves et étudiants ont la possibilité d’effectuer une 
mobilité de stage en Europs.


